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Les labels : pourquoi leur faire 
confiance ?
Dans un univers féroce de libre-échange mondialisé où l’on s’interroge inévitablement sur 
la qualité de nos produits, les consommateurs recherchent toujours plus de confiance au 
moment de leur acte d’achat. Bien souvent, leur choix se voit encouragé ou conforté par 
l’un des nombreux labels que l’on voit aujourd’hui se multiplier dans le cadre de schémas 
accrédités… ou non ! Ces labels pourtant n’échappent pas eux-mêmes à la défiance. C’est 
ce que nous a permis de constater le micro-trottoir que nous avons réalisé à l’occasion des 
25 ans du Cofrac. À la question « Que vous inspirent les labels ? », les réponses sont loin 
d’être unanimes lorsqu’on interroge un échantillon de la population : si pour certains un 
label est synonyme de vrai, d’authenticité ou de qualité, d’autres en revanche se montrent 
plus dubitatifs. Un scepticisme résultant sûrement de la profusion de labels en tous genres 
ou de l’activité commerciale réalisée autour de certains d’entre eux, le bio par exemple.

La manière dont les labels sont créés et contrôlés est source de questionnements. Les 
personnes interrogées sont demandeuses de plus d’informations et d’une plus grande 
transparence en la matière. Si chacun par exemple est prêt à contribuer à la préservation de 
l’environnement en s’appuyant sur des marques de confiance, encore faut-il pouvoir être 
sûr que le label mis en avant y contribue réellement.

Conforter la crédibilité pour renforcer la confiance est donc essentiel. Alors que les 
démarches de la part d’acteurs privés pour valoriser leurs produits se multiplient, les 
pouvoirs publics tentent depuis quelques années de faire émerger de nouveaux labels 
relevant de l’accréditation. Si on ne présente plus dans l’agroalimentaire l’AOP, le Label 
Rouge ou l’Agriculture Biologique qui peuvent s’appuyer sur un enracinement désormais 
ancien, des labels plus récents ont plus de difficultés à trouver leur place en termes de 
crédibilité.

Dans ce contexte, le Cofrac a plus que jamais un rôle à jouer auprès des pouvoirs publics 
et des prescripteurs privés pour les éclairer sur la valeur de l’accréditation dès lors qu’ils 
engagent une démarche de création d’un label s’appuyant sur une certification.

D’ailleurs, un label ne saurait se suffire à lui-même. Le contrôle de son bon usage est plus 
que jamais déterminant pour donner confiance au consommateur et crédibiliser le dispositif 
en place. 

Certains dispositifs récents surmontent ces difficultés. Citons ainsi pour la préservation des 

ressources marines l’écolabel « pêche durable » qui s’appuie sur une certification accréditée.

Dominique Gombert
Directeur Général du Cofrac

Les labels : pourquoi leur faire confiance ?

Réunions Cofrac, EA et ILAC-IAF

Un nouveau label officiel pour promouvoir la qualité et la durabilité de la 
pêche maritime

Une politique métrologie unique pour l’ensemble des activités accréditées !

e-folio : et de quatre !

CIM 2019, une participation du Cofrac attendue !

25 ans du Cofrac : retour sur une convention anniversaire hollywoodienne !

Nouveaux arrivés au Cofrac / Mobilité interne / Journées Francophones de 
Biologie Médicale (JFBM)

Directeur de la publication : Dominique Gombert – Rédacteur en chef : Sébastien Laborde – Secrétaire de rédaction : 
Julie  Petrone-Bonal – Comité de rédaction : Bruno Gaudin, Dominique Gombert, Sébastien Laborde, Hélène Méhay, 
Nathalie Savéant, Carole Toussaint, Fabienne Venant, Karine Vincent, Laurent Vinson. Contact : 52 rue Jacques Hillairet 
75012 Paris – Tél. : 01 44 68 82 20 – www.cofrac.fr – Tirage : 6 000 exemplaires, 4 numéros par an. Edité par Cofrac, 
52 rue Jacques Hillairet 75012 Paris. Conception et réalisation : Kalao Studio, www.kalaostudio.com. N° ISSN : 1274-
428X – Impression  : Desbouis Grésil, ZI du Bac d’Ablon, 10-12 rue Mercure, 91230 Montgeron – Crédits photo : 
Cofrac / Adobe Stock / Certipaq / Pavillon Baltard

Comité de section Santé 
Humaine

Comité de section 
Certifications

EA Executive
Commitee Meeting, 
Budapest, Hongrie

IEC-ILAC-IAF Steering 
Committee Meeting, 
Genève, Suisse

EA General Assembly, 
Budapest, Hongrie

EA Working Group 
Health Care, 
Madrid, Espagne

Comité de section 
Inspection

Comité de section
Laboratoires

Conseil d’administration

p.2

p.3

p.4

p.6

p.8

p.9

p.10

p.12

édito
agenda
certifications

communication

laboratoires
communication
ressources humaines

2019

5
déc

2019

6
déc

2019

12
déc

2019

19
déc

2019

13
déc

2019

19
nov

2019

2
déc

2019

20-21
nov

2019

26-27
nov

Réunions Cofrac Réunions EA Réunions ILAC-IAF

4èm
e 
 T

RI
M

ES
TR

E 
20

19

http://www.cofrac.fr
http://www.kalaostudio.com


Compétences n°82 - 4ème trimestre 2019Compétences n°82 - 4ème trimestre 2019

Un nouveau label officiel pour promouvoir 
la qualité et la durabilité de la pêche 
maritime

De la même façon que pour les signes officiels de la qualité 
et de l’origine (SIQO, voir le Compétences hors-série 
Agoalimentaire) – comme le Label Rouge, l’appellation 
d’origine contrôlée ou l’indication géographique protégée 
notamment – l’écolabel «  Pêche Durable  » s’inscrit dans 
le cadre d’un dispositif réglementaire reposant sur une 
certification délivrée par des organismes indépendants 
accrédités.

Ouvert depuis début 2017, le dispositif n’avait jusqu’à 
présent pas donné lieu à l’utilisation de ce nouveau label, 
aucun organisme n’étant accrédité dans ce domaine. 
C’est désormais chose faite, avec Certipaq qui a obtenu 
son extension d’accréditation en septembre 2019 pour la 
certification de l’écolabel des produits de la pêche maritime.

COMMENT CET ÉCOLABEL A-T-IL ÉTÉ CRÉÉ ?
Seul écolabel existant pour les produits de la mer en France, 
« Pêche durable » a été développé pour répondre aux attentes 
des consommateurs en matière de qualité des produits 
alimentaires. Il a été confié à FranceAgriMer, un établissement 
public sous tutelle du ministère chargé de l’Agriculture, dont 
la mission consiste à orienter et à accompagner les filières 
agricoles et maritimes françaises.

Pour mettre en œuvre ce label, qui s’adresse aux pêcheries 
et organismes commercialisant des produits de la mer, 
FranceAgriMer a mis en place une commission dès 2012 pour 
un travail en concertation avec les différentes parties 
prenantes : représentants professionnels des différents 
maillons (producteurs, criées, mareyeurs, transformateurs, 
distributeurs), administrations concernées (environnement, 
consommation, alimentation), scientifiques, associations 
de protection de l’environnement et de défense des 
consommateurs. Sa mission  ? Construire une définition 
commune de la durabilité des pêches permettant d’établir 
un référentiel de certification clair et exigeant pouvant faire 
l’objet d’un audit. Dans ce cadre, FranceAgriMer a également 
reçu le soutien du Cofrac. Une collaboration qui s’est étendue 
jusque dans la définition des compétences attendues pour 
le recrutement des évaluateurs techniques allant auditer 
les organismes de certification. Un point essentiel pour 
FranceAgriMer.

Après une phase de 
consultation élargie 
au grand public, 
le référentiel de 
l’écolabel a été 
validé fin 2014. Un 
arrêté paru fin 2016 
spécifiant le recours à 
l’accréditation a donné le 
top départ pour l’ouverture 
de ce dispositif réglementaire en 
janvier 2017.

POURQUOI UN TEL LABEL ?
En tant qu’écolabel, « Pêche Durable » ne se concentre pas 
uniquement sur l’aspect qualitatif des produits de la mer. Il 
est également porteur de garanties sur :

• le plan environnemental, afin de préserver les 
écosystèmes marins en veillant par exemple à ce que 
l’activité de pêche ne mette pas en péril les espèces 
concernées (autres que le stock ciblé), 
• le plan économique, en assurant que l’activité est 
viable et rentable, condition sine qua none pour être 
durable et assurer au consommateur fraîcheur, qualité et 
traçabilité des produits,
• le plan social, au niveau des conditions de travail des 
personnels, pour assurer qu’elles sont sûres.

Les exigences du référentiel visent ainsi à renforcer les 
connaissances sur l’état des ressources halieutiques et 
l’impact de l’activité de pêche, pour aménager les pratiques 
et en améliorer la durabilité. Les produits écolabellisés 
« Pêche Durable » se veulent à la fois sains et respectueux 
de l’environnement.

QUELLES SONT LES MODALITÉS DE CERTIFICATION ?
La portée de la certification englobe la pêche maritime 
destinée à l’alimentation humaine, exceptée les algues 
et produits de l’aquaculture, ainsi que les activités de tri, 
transformation, distribution ou stockage de produits.

L’écolabel « Pêche Durable » est un label public bâti à l’initiative de FranceAgriMer, l’établissement national des 
produits de l’agriculture et de la mer, en collaboration avec les acteurs de la filière. Les premières certifications sous 
accréditation autorisant l’utilisation de cet écolabel ont été délivrées ces dernières semaines. Eclairage pour les 
consommateurs que nous sommes.

** Le découpage de ces « zones Ciem » est défini par le Conseil international pour l’exploration de la mer.* Accréditation n°5-0057, portée disponible sur www.cofrac.fr.
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Le référentiel de certification est composé de deux sections : 
la première concerne la pêcherie, la seconde la chaîne de 
commercialisation des produits (bruts ou transformés, mais 
comportant un certain pourcentage de produits écolabellisés).

La partie pêcherie possède un périmètre précis qui définit 
les produits concernés. L’audit se déroule directement 
sur le bateau, pour surveiller le respect des exigences 
environnementales – un usage limité des énergies fossiles par 
exemple – mais aussi sociétales, en référence aux conditions 
de travail et d’emploi de l’équipage.

La partie chaîne de commercialisation concerne quant à elle 
ce qui se passe à l’arrivée du bateau au port. Il s’agit ici des 
aspects logistiques, avec une attention particulière sur la 
conservation, la traçabilité ou bien encore l’étiquetage des 
produits.

Pour pouvoir délivrer la certification de l’écolabel «  Pêche 
Durable  », les organismes de certification ont l’obligation 
d’être accrédités selon la norme NF EN ISO/IEC 17065. Ils 
peuvent ensuite certifier des « unités de certification » qui 
se composent d’une espèce, un engin et une zone de pêche. 
La certification est délivrée pour 5 ans en production et 3 
ans en commercialisation, avec un audit de surveillance 
chaque année.

Rendez-vous sur vos étals pour retrouver ce logo ! 

Julie Petrone-Bonal,  
Chargée de Communication et de Promotion 

d’après les propos recueillis auprès d’Iris Duvignaud, 
Responsable d’accréditation, section Certifications

des SIQO, qui représentent 80 % de notre chiffre 
d’affaires et est dans notre ADN. Mais nous sommes 
également accrédités dans d’autres domaines 
agroalimentaires et phytopharmaceutiques. Notre 
gamme d’accréditations est très étendue.

POUR QUELLES RAISONS AVOIR FAIT UNE DEMANDE 
D’EXTENSION D’ACCRÉDITATION POUR LA 
CERTIFICATION DE L’ÉCOLABEL « PÊCHE DURABLE » ?
Nous avons suivi les travaux de la commission de 
l’écolabel. Lorsque FranceAgriMer a présenté le label 
«  Pêche Durable  » au salon de l’Agriculture 2017, 
nous avons pu constater l’intérêt des opérateurs 
avec lesquels nous avions l’habitude de travailler. 
FranceAgriMer le présentant comme un nouveau 
signe officiel, donc en lien avec l’activité historique de 
Certipaq, il nous a semblé naturel de proposer cette 
certification à nos clients. Certipaq répondait déjà à 
certaines demandes concernant des produits de front 
de mer, mais nous réfléchissions à une certification 
sur le respect des ressources halieutiques. Aucune 
démarche ne nous avait convaincus avant le 
déploiement de cet écolabel.

QUI PEUT PRÉTENDRE À L’ÉCOLABEL PÊCHE 
DURABLE ET QUELS PRODUITS SONT CONCERNÉS ?
Tout acteur de la pêche maritime indépendant ou 
organisation de producteurs, et de la chaîne de 
commercialisation, peut être concerné. Toute espèce 
de poissons est éligible à ce dispositif. Nous sommes 
dans un milieu sauvage où les poissons circulent 
librement, rendant les zones mouvantes**. Dans ce 
cadre, il peut s’avérer difficile d’évaluer la biomasse si 
l’espèce n’est pas répertoriée. Pour mesurer l’impact 
de la pêche sur cette espèce, la commission de 
l’écolabel peut alors nommer des experts. Pour que 
le logo Pêche Durable soit apposé sur les produits et 
parvienne jusqu’aux consommateurs, il faut que tous 
les acteurs du processus aient été certifiés. 

AVEZ-VOUS DÉJÀ REÇU DES DEMANDES POUR CETTE 
CERTIFICATION DEPUIS QUE VOUS ÊTES ACCRÉDITÉ ?
Oui, nous avons déjà certifié deux organisations de 
producteurs, en Vendée et à Sète, pour la pêche du 
thon rouge, une espèce particulièrement contrôlée en 
raison d’une pêche excessive qui l’a mise en danger il 
y a une dizaine d’années. Il était important pour eux 
de prouver le respect de cette espèce aujourd’hui.

Nous avons également certifié huit opérateurs de 
la chaîne de commercialisation et avons reçu des 
demandes de renseignements de la part d’enseignes 
de la grande distribution, de transformateurs et 
d’autres organisations de pêche en outremer. 

QUESTIONS À ADRIEN 
TRUCAS, RESPONSABLE 
DU SERVICE 
DÉVELOPPEMENT 
COMMERCIAL CHEZ 
CERTIPAQ*, PREMIER 
ORGANISME ACCRÉDITÉ 
POUR LA CERTIFICATION 
« PÊCHE DURABLE »

POUVEZ-VOUS NOUS 
PRÉSENTER EN 
QUELQUES MOTS L’ACTIVITÉ DE CERTIPAQ ?
Né en 1997, Certipaq est un organisme certificateur 
associatif créé par des professionnels pour des 
professionnels qui souhaitaient s’engager dans 
une démarche qualité. C’est l’une des raisons pour 
lesquelles Certipaq est accrédité depuis ses débuts. 
Avec huit sites et plus de 100 collaborateurs, il 
couvre l’intégralité du territoire français. Nous 
intervenons en particulier pour la certification 

Adrien Trucas
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Rappel :
• le raccordement au SI des étalons de référence est 
assuré via la voie 1 ou la voie 2. La voie 3 est admise 
lorsque les voies 1 et 2 ne peuvent pas être mises en 
œuvre.
• Le raccordement au SI des équipements de mesure 
peut être assuré selon l’une des voies 1, 2 ou 3-interne. 
La voie 3-externe est admise quand les autres voies ne 
peuvent pas être mises en œuvre.

COMMENT EST ÉVALUÉ LE RACCORDEMENT 
MÉTROLOGIQUE ?
Les modalités d’évaluation de la traçabilité métrologique des 
mesures sont présentées dans le schéma ci-dessous.

Des dispositions d’évaluation particulières sont mises en 
œuvre lorsque le raccordement métrologique est assuré à 
l’aide d’une voie 3 :

• Pour la voie 3-interne : le Cofrac évalue directement la 
maîtrise de la réalisation des raccordements mis en œuvre 
par le service interne de métrologie.
• Pour la voie 3-externe : l’organisme accrédité doit 
vérifier la maîtrise des raccordements réalisés par 

EN CONCLUSION…
Quel que soit le référentiel d’accréditation, organismes et 
évaluateurs disposent désormais d’un document de référence 
unique permettant de présenter clairement les exigences 
applicables en fonction des voies de raccordement sollicitées.
Pour les organismes ayant recours aux voies 1 et 2, le GEN REF 
10 n’introduit pas d’exigence nouvelle. Pour les organismes 
ayant recours à une voie 3, les exigences et modalités 
d’évaluation basées sur le retour d’expérience des pratiques 
sont désormais clairement définies.

Pour les organismes partageant des moyens, la parution du 
GEN REF 10 clarifie également les possibilités de mutualisation 
pour la réalisation des raccordements métrologiques. En effet, 

son prestataire externe. Le Cofrac examine ensuite si 
l’évaluation conduite par l’organisme accrédité est 
suffisante pour démontrer la traçabilité métrologique de 
ses mesures.

Une politique métrologie unique pour 
l’ensemble des activités accréditées !

UNE POLITIQUE MÉTROLOGIE UNIQUE : POURQUOI ?
De nombreuses activités d’évaluation de la conformité - telles 
que les étalonnages, essais, examens médicaux, inspections 
et vérifications - font appel à des mesures. Certaines de ces 
mesures étant susceptibles d’affecter la qualité des résultats 
d’évaluation délivrés, les normes utilisées pour l’accréditation 
contiennent des exigences relatives à la maîtrise des 
équipements de mesure et à la traçabilité métrologique des 
mesures.

En 2018, une réflexion a été engagée au sein du Cofrac afin 
de développer une approche harmonisée concernant la 
traçabilité métrologique des mesures réalisées dans le cadre 
des prestations délivrées par les organismes accrédités.

Cette démarche était d’autant plus nécessaire que la politique 
ILAC P10 «  ILAC Policy on Traceability on Measurements 
Results  » est applicable à différentes activités accréditées 
et se doit donc d’être déployée de manière uniforme par le 
Cofrac auprès des organismes accrédités.

EN QUOI CONSISTE LE GEN REF 10 ? QU’EST-CE QUI 
CHANGE SUITE À SA PARUTION ?
Le GEN REF 10 a été établi sur la base du retour d’expérience 
des différentes sections du Cofrac concernant la gestion des 
raccordements métrologiques, tout en prenant soin d’être en 
phase avec le document ILAC P10.
Le document précise notamment :

• les exigences applicables en matière de traçabilité 
métrologique, 
• les voies de raccordement possibles, 

• les modalités d’évaluation mises en œuvre par le 
Cofrac.

Il n’introduit pas de changement fondamental des pratiques, 
en particulier pour les organismes ayant recours à des 
laboratoires d’étalonnage reconnus pour assurer la traçabilité 
métrologique de leurs mesures (voies 1 et 2).

Ce qui change finalement, c’est la formalisation claire des 
modalités d’évaluation en fonction des voies de raccordement 
utilisées par les organismes accrédités. En particulier, le GEN 
REF 10 précise le dispositif mis en place pour évaluer la maîtrise 
de la traçabilité métrologique en cas de recours à une voie 3.

QUELLES SONT LES VOIES DE RACCORDEMENT 
MÉTROLOGIQUE POSSIBLES ?
Le raccordement métrologique des mesures au Système 
International des unités (SI) peut être assuré via l’une des 
trois voies présentées ci-dessous.

Voie 3-interne : la métrologie est dite « réalisée en interne » 
quand l’ensemble des opérations de métrologie, à l’exception 
du raccordement métrologique des étalons de référence, 
est réalisé par l’organisme accrédité ou l’entité juridique à 
laquelle il appartient. On parle alors de « service de métrologie 
interne ». 

Voie 3-externe  : La métrologie est dite «  externalisée  » 
lorsque les opérations d’étalonnage sont réalisées par 
un prestataire n’appartenant pas à l’entité juridique dont 
relève l’organisme accrédité. On parle alors de « prestataire 
d’étalonnage externe ». 

Depuis le 1er novembre 2019, le document GEN REF 10 « Traçabilité des résultats de mesure – Politique du Cofrac et 
modalités d’évaluation » est applicable. Les politiques relatives à la traçabilité métrologique des mesures étaient 
auparavant déclinées dans les documents d’exigences spécifiques à chaque section du Cofrac. Organismes et 
évaluateurs disposent désormais d’une politique unique, quelle que soit l’activité d’évaluation de la conformité 
concernée.
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QUELLES SONT LES EXIGENCES APPLICABLES EN CAS 
DE RECOURS À LA VOIE 3 ?

L’entité réalisant les étalonnages doit satisfaire les 
exigences techniques pertinentes de la norme NF EN 
ISO/IEC 17025 : 2017. Il s’agit, par exemple, de celles 
relatives à : 

• la compétence du personnel (§ 6.2),

• la sélection, vérification et validation des 
méthodes (§ 7.2),

• l’évaluation de l’incertitude de mesure (§ 7.6).

Les exigences relatives au système de management 
de l’entité réalisant les étalonnages sont également 
précisées dans le GEN REF 10.

VOIE 3 - EXTERNE

Métrologie réalisée par
un prestataire externe à

l’organisme accrédité

VOIE 3 - INTERNE

Métrologie réalisée par
l’organisme accédité pour

son propre compte

TROIS VOIES DE RACCORDEMENT POSSIBLES

VOIE 1

Laboratoire National
de Métrologie (LNM)

dont les CMC sont couvertes
par le CIPM MRA

VOIE 2

Laboratoire d’étalonnage
accrédité par un

organisme d'accréditation
signataire des

accords de reconnaissance

                                         VOIE 3

• LNM dont les CMC ne sont pas couvertes par le CIPM MRA
• Laboratoire d’étalonnage non accrédité par un OA signataire
   des accords de reconnaissance (MLA Etalonnage d’EA ou
   du MRA Etalonnage d’ILAC)

1 - BESOINS
Identification des

besoins métrologiques

2 - PROGRAMME
Établissement du

programme d’étalonnage

3 - RÉALISATION
Réalisation des

étalonnages

4 - EXPLOITATION
Exploitation des

résultats d’étalonnage

DISPOSITIONS GÉNÉRALES POUR L’ÉVALUATION DE LA TRAÇABILITÉ MÉTROLOGIQUE

DISPOSITIONS «SPÉCIFIQUES» EN CAS DE RECOURS À LA VOIE 3

→  Lors de l’évaluation initiale + extensions si besoin (+ changement des capacités 
      et/ou méthodes d’étalonnage internes) puis 1 fois par cycle au moins
→  Par des évaluateurs sélectionnés et spécifiquement mandatés
→  Durée d’évaluation adaptée si besoin

→  Quelle que soit la voie de raccordement
→  Par tout évaluateur de l’équipe d’évaluation
→  Lors des évaluations initiales et réévaluations, ainsi qu’en surveillance par échantillonnage

lorsqu’un service de métrologie est mutualisé entre plusieurs 
organismes accrédités, l’activité peut être évaluée comme 
de la métrologie interne (voie 3-interne), dans les conditions 
définies dans le document Cofrac GEN PROC 10.

Enfin, une démarche globale a été mise en place. Ainsi, un 
guide technique d’accréditation relatif à la traçabilité 
métrologique des mesures sera bientôt disponible pour les 
organismes et évaluateurs ! 

Pauline Macé, 
Évaluatrice Qualiticienne - Formatrice, service Évaluateurs
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CIM 2019, une participation du Cofrac attendue !

Cette année encore, le Cofrac avait mis les petits plats dans 
les grands avec un stand dédié au sein du Village Métrologie 
et une présence continue des Responsables d’Accréditation 
en charge des différentes grandeurs en étalonnage pendant 
ces trois journées.

Le Cofrac dresse un bilan très positif de ce congrès. À l’image 
de la hausse de fréquentation enregistrée pour le CIM, 
le nombre de visiteurs sur le stand est à nouveau en 
augmentation par rapport à 2017. Les échanges ont été de 
qualité et laissent entrevoir des perspectives intéressantes. 
Ainsi, 39 % des visiteurs ont indiqué se renseigner sur l’activité 
du Cofrac dans l’optique de demander une accréditation 
à terme. 15 % se sont déclarés intéressés par la fonction 
d’évaluateur technique en étalonnage, notamment dans des 
domaines où le Cofrac a particulièrement besoin de renforcer 
ses effectifs. Enfin, 10 % des visiteurs étaient cette année des 
étudiants qui découvraient l’accréditation et son importance 
dans la vie quotidienne.

Membre du comité d’organisation, le Cofrac s’est également 
impliqué dans le programme du Congrès. Après celle de 2017, 
il a ainsi de nouveau participé à une table ronde consacrée 
aux premiers retours d’expérience sur la mise en application 
de la norme ISO/IEC 17025  : 2017. Des représentants 
de laboratoires accrédités (LNE, QTI, Police Technique et 
Scientifique) et des accréditeurs (le Cofrac bien sûr, mais 
également ses homologues américain et britannique A2LA et 
UKAS) étaient réunis pour l’occasion. Cette table ronde était 

La 19ème édition du Congrès International de Métrologie (CIM) s’est tenue les 24, 25 et 26 septembre dernier, à Paris. 
Le Cofrac a, pour la troisième fois consécutive, participé à cet évènement d’envergure. Retour sur cette aventure.

co-animée par Amandine Combe, Responsable Marketing et 
Communication d’EA, et Sébastien Laborde, Directeur des 
services Evaluateurs et Communication/Promotion du Cofrac.

Déclaration de conformité, impartialité, risques et opportunités, 
évaluation des prestataires internes ou externes, systèmes 
d’information  : les échanges ont été nombreux entre les 
participants qui ont pu partager leur expérience avec le public.

La façon dont les organismes d’accréditation se sont préparés 
pour évaluer les laboratoires sur cette nouvelle norme a 
également été abordée et un premier retour d’expérience 
réalisé. Tahéraly Mamodaly, Responsable Formation, qui 
représentait le Cofrac lors de cette table ronde, a notamment 
rappelé que le 10ème forum Accréditation & Laboratoires 
organisé le 28 novembre 2019 serait l’occasion de revenir plus 
en détail sur la répartition des écarts relevés en évaluation. 

Ce temps fort a attiré 152 personnes, ce qui en fait, hors 
sessions posters, la session la plus suivie du Congrès juste 
devant la plénière et ses 146 participants. Elle a également 
suscité de très nombreuses questions. Seul regret  : les deux 
heures qui lui étaient dédiées se sont avérées presque trop 
courtes ! 

 Sébastien Laborde, 
Directeur des services Evaluateurs 

et Communication/Promotion

e-folio, et de quatre !
Après les sections Inspection, Santé Humaine et Laboratoires, c’est maintenant au tour de la section Certifications 
de passer à e-folio, l’application de dématérialisation des rapports d’évaluation mise en place par le Cofrac. Retour 
sur les dernières évolutions déployées. 

Après une interruption de service de quelques heures ce 
12 novembre, évaluateurs et organismes ont pu retrouver 
avec bonheur e-folio. Aucun changement à première vue. 
Une fonctionnalité supplémentaire a pourtant bien fait son 
apparition pour permettre aux comptes secondaires de recevoir 
des notifications au même titre que les comptes principaux, 
mais rien de révolutionnaire à proprement parler.

Non, la vraie révolution tient au fait que la dernière version 
déployée – connue en interne sous le nom très glamour de 
2019-02 – intègre désormais les rapports siège et d’observation 
de la section Certifications. Désormais, ce sont donc toutes les 
activités d’accréditation qui profitent d’e-folio. Les organismes 
de certification vont ainsi pouvoir bénéficier des avantages 
procurés par cette application.

Cette nouvelle version va également simplifier la vie des 
organismes multi-activités  : ils n’auront désormais plus à 
s’interroger sur la façon de procéder selon le référentiel 
d’accréditation sur lequel ils sont évalués. Les évaluateurs 
qualifiés en Certifications et dans une autre section y gagneront 
également. Bref, une harmonisation bienvenue !

Avec l’introduction dans e-folio d’un rapport siège et d’un 
autre relatif aux observations d’activité réalisés par les 
organismes certificateurs, le Cofrac a décidé de compléter les 
supports mis à disposition des organismes et des évaluateurs 
afin de les accompagner dans la prise en main d’e-folio. Ainsi, 

une nouvelle vidéo spécifiquement dédiée aux observations 
d’activité de certification ou de vérification a été mise en 
ligne sur l’espace support des applications extranet du Cofrac, 
espace accessible en cliquant sur le bouton d’aide du portail 
extranet Cofrac & co, de l’application e-folio, ou directement 
via l’URL http://support.cofrac.fr/e-folio/support-e-folio/.

À noter aussi que certaines évolutions très attendues avaient 
déjà été déployées pendant l’été. Depuis début août, les 
organismes ont ainsi accès aux appréciations formulées par 
les évaluateurs sur le plan d’actions et les éventuelles preuves 
d’actions communiqués en réponse aux fiches d’écart. Un 
bandeau d’information permettant de communiquer sur 
l’arrivée d’une mise à jour de l’application, d’une interruption 
de service, etc. a également été ajouté à cette occasion.

Et maintenant, quid des prochaines évolutions ? La prochaine 
version d’e-folio, très attendue en interne par les équipes, sera 
déployée début 2020. La possibilité d’extraire les données 
contenues dans l’application permettra, à terme, au Cofrac 
de mettre à disposition de ses clients ou des prescripteurs 
des informations qu’il n’était pas en mesure de communiquer 
précédemment. Une étape clé pour proposer éventuellement 
de nouveaux services ! 

Sébastien Laborde, 
Directeur des services Evaluateurs 

et Communication/Promotion
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25 ans du Cofrac : retour sur une 
convention anniversaire hollywoodienne !
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Pour célébrer ses 25 ans, le Cofrac a organisé le 15 octobre dernier une journée sur le thème du cinéma au Pavillon 
Baltard à Nogent-sur-Marne. Un site classé monument historique qui a conquis les nombreux invités présents. Près 
de 250 personnes étaient rassemblées pour l’occasion.

Après une matinée au cours de laquelle l’ensemble des 
équipes a pu allier créativité et détente, le Cofrac a accueilli 
ses invités autour d’un cocktail déjeunatoire.

Étaient conviés pour l’occasion  : membres du Conseil 
d’administration, Présidents et Vice-Présidents des Comités 
de section et des Commissions d’accréditation, anciens du 
Cofrac toujours impliqués en tant qu’évaluateurs, retraités 
de l’association, représentants des pouvoirs publics, ainsi 
qu’actuels et anciens Présidents et Directeurs Généraux.

Animée par Caroline Pecqueur et Tahéraly Mamodaly, 
Responsables Formation et maîtres de cérémonie le temps 
d’une journée, la plénière 
de l’après-midi était 
divisée en deux parties  : 
un premier temps 
fort «  rétrospective  » 
consacré aux premières 
années du Cofrac, 
et un second tourné 
vers l’avenir et les 
attentes des différentes 
parties prenantes de 
l’accréditation.

La première partie fut 
l’occasion de donner la 
parole à Daniel Pierre, Directeur Général emblématique du 
Cofrac pendant près de 20 ans, et à Bernard Doroszczuk son 
successeur de novembre 2013 à novembre 2018. Tous deux 
sont revenus sur la place essentielle qu’occupe l’accréditation 
dans le monde de l’évaluation de la conformité et sur les 
évolutions des dernières années.

Les tout premiers « Cofraquiens » ont également été mis à 
l’honneur au travers d’une table ronde au cours de laquelle 
Nathalie Savéant, François Suder, Fabienne Venant et Laurent 
Vinson* ont partagé quelques souvenirs mémorables de leurs 
débuts.

Premiers évaluateurs et premiers accrédités n’ont pas 
été oubliés lors de cette séquence «  nostalgie  ». Dans les 
témoignages vidéo diffusés, plusieurs d’entre eux sont ainsi 
revenus sur leurs premiers échanges avec le Cofrac et sur son 
aptitude à évoluer tout en conservant le professionnalisme des 
débuts. Ils ont également fait part à l’assistance de quelques 
anecdotes drôles et surprenantes vécues en évaluation !

Le micro-trottoir diffusé au cours de l’après-midi a rencontré 
un succès particulier. Tourné quelques jours plus tôt sur le 
parvis de la gare de Lyon, il a permis de mettre en exergue 
la connaissance perfectible de l’accréditation par le grand 
public mais également ses attentes très fortes en matière de 
confiance dans la qualité des produits achetés. Des réponses 
spontanées et décalées révélatrices de questions profondes 
pour les consommateurs.

Après l’entracte, Joël Karecki, Président du Cofrac, a donné 
le coup d’envoi de la seconde partie tournée vers l’avenir. 
Thomas Courbe, le Directeur Général des Entreprises lui a 

succédé  : il a rappelé 
combien l’accréditation 
est essentielle en matière 
d’évaluation de la 
conformité et est revenu 
sur les grands enjeux 
de demain, notamment 
dans les secteurs à forte 
innovation.

Regard porté sur 
l’accréditation, évolution 
de la manière dont le 
Cofrac accrédite pour 
répondre au mieux aux 
besoins, attentes pour 

les années à venir  : voilà quelques-unes des thématiques 
abordées par bon nombre de prescripteurs publics et les 
organismes accrédités au cours de cette deuxième partie. Des 
témoignages vidéo appréciés qui auront permis d’esquisser 
une feuille de route pour le futur !

Avant que Dominique Gombert ne vienne clore la 
manifestation, une table ronde a permis de donner la parole 
à des représentants d’organismes accrédités sur une base 
volontaire. Une occasion pour eux de revenir sur les raisons 
les ayant conduits à demander l’accréditation, et sur les 
bénéfices qu’ils en ont retirés.

Fort de ces différents témoignages, le Cofrac s’engage vers 
l’écriture d’un nouveau scénario ! 

Sébastien Laborde, 
Directeur des services 

Évaluateurs et Communication/Promotion

* Respectivement Directrice de la section Certifications, Responsable d’accréditation au pôle Physique-Mécanique de la section Laboratoires, 
   Directrice RH et Finances et Directeur de la section Laboratoires
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Nouveaux arrivés au Cofrac
Anne-Lise CHEVALLEY a rejoint le pôle MPQP (Management 
Produit Qualification Personnes) de la section Certifications 
au poste de responsable d’accréditation en charge de 
domaines variés tels que la certification de personnes, de 
systèmes d’information, ou le marquage CE. Ingénieure en 
physique-chimie, Anne-Lise bénéficie d’une expérience de 
près de 15 ans en tant que responsable qualité aussi bien 
dans l’industrie qu’au sein d’organismes de certification. 

Dans la section Inspection, Thibaud CHEVILLARD a intégré 
le pôle Environnement-Transport au poste de responsable 
d’accréditation sur les domaines liés à l’environnement 
(contrôle des réseaux d’assainissement, ICPE, éco-organismes, 
etc.). De formation supérieure en management de la stratégie 
environnementale et sociétale, Thibaud a accompagné 
pendant environ cinq ans différentes entreprises sur des 
problématiques QSE avant de rejoindre le Cofrac.

Au sein de la section Laboratoires, Jérémie FREIBURGER 
est arrivé en tant que responsable d’accréditation au pôle 
Physique-Mécanique. Il devient ainsi l’interlocuteur des 
laboratoires d’étalonnage en masse, pesage et pression ainsi 
que dans le domaine de la vérification des machines d’essais. 
Jérémie bénéficie d’une quinzaine d’années d’expérience où 
il a pu développer des responsabilités techniques au sein de 
différents laboratoires d’étalonnage.

Emilie GUERAULT a rejoint le pôle Biologie-Agroalimentaire 
de la section au poste de responsable d’accréditation en 
charge des domaines de la microbiologie en agroalimentaire 
et des analyses sensorielles. De formation supérieure en 
microbiologie et biotechnologie pour l’environnement, 
Emilie a occupé pendant 10 ans des responsabilités à la fois 
techniques et managériales dans différents laboratoires, dans 
les secteurs alimentaire et pharmaceutique. 

Le pôle Bâtiment-Electricité de la section a quant à lui accueilli 
Agnès MORBOEUF au poste d’assistante d’accréditation.

La section Santé Humaine s’est également agrandie avec 
l’arrivé de Lauriane CHRISTIAENS au poste d’assistante 
d’accréditation et de Sophia CARREIRA à celui de 
responsable d’accréditation. Dotée d’une double formation 
en imagerie médicale et QSE, Sophia a travaillé ces dernières 
années en tant qu’ingénieure qualité, notamment à l’IRSN.

Enfin, c’est le service Qualité et Affaires Internationales qui a 
renforcé ses équipes avec l’arrivée d’Aurélie CHATEL au poste 
de chargée de missions. De formation supérieure en sécurité 
des aliments, Aurélie vient poursuivre une expérience de plus 
de 10 ans passés au sein d’un organisme de certification sur 
des fonctions à la fois commerciales et liées à la qualité.

Mobilité interne
Véronique BARBEILLON, auparavant responsable 
d’accréditation pôle Biologie-Agroalimentaire de la section 
Laboratoires, devient responsable Développement de la 
section.

Fabien LECOQ, précédemment responsable d’accréditation 
au pôle Chimie-Environnement de la section Laboratoires, 
est à présent chargé de missions au service Evaluateurs.

Loïc LE SAUX, auparavant responsable d’accréditation au 
sein de la section Inspection, devient le chargé de missions 
qualité de la section.

Marine STEPPE, responsable d’accréditation de la section 
Certifications, a pris les fonctions de chargée de missions 
qualité de la section.
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linkedin.com/company/cofrac youtube.com/c/CofracFrance twitter.com/Cofrac_officielRetrouvez-nous sur :

Journées Francophones de Biologie Médicale (JFBM)
La troisième édition des Journées Francophones de Biologie Médicale (JFBM) s’est déroulée du 6 au 8 
novembre dernier à Monaco. Au programme de ce congrès : des conférences, des ateliers et des stands 
auxquels les responsables d’Unités d’Accréditation de la section Santé Humaine* du Cofrac ont participé.

* David BAILLOUX, Responsable de l’Unité d’Accréditation Ouest-France, Benoît CARPENTIER, Responsable 
de l’Unité d’Accréditation Est-France, et Pascale LIGER-GARNIER, Responsable de l’Unité d’Accréditation 
Ile-de-France et Territoires Insulaires.

https://www.linkedin.com/company/cofrac
https://www.youtube.com/c/CofracFrance
https://twitter.com/Cofrac_officiel
https://twitter.com/Cofrac_officiel
https://twitter.com/Cofrac_officiel

